
 
 

PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE DES HAUTEURS 

 

 

À une séance ordinaire de la municipalité des Hauteurs tenue mardi le 11 novembre 

2025, au lieu ordinaire des séances et à 19 h 00 sont présents/tes M. Donald Lavoie, 

M. Steeve Michaud, Mme Michèle Bernier, Mme Marie-Catherine Pelletier Mme 

Andréanne Proulx tous membres du conseil municipal et formant quorum sous la 

présidence de Mathieu Michaud Maire. 

 

La directrice générale / greffière-trésorière, Mme Mélanie Pâquet est présente. 

 

OUVERTURE 

 

Monsieur le maire ouvre la séance et souhaite la bienvenue 

 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

Résolution numéro : 25-11-11-211 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que l'ordre du jour soit accepté tel que 

proposé. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

PRÉSENTATION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

Résolution numéro : 25-11-11-212 

 

Monsieur le maire Mathieu Michaud présente le nouveau conseil élus : 

- Poste 1 – Monsieur Donal Lavoie 

- Poste 2 – Monsieur Steeve Michaud 

- Poste 3 – Madame Michèle Bernier 

- Poste 4 – Madame Marie-Catherine Pelletier 

- Poste5 – En élection 

- Poste 6 – Madame Andréanne Proulx 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX`` 

 

Résolution numéro : 25-11-11-212 

 

Il est proposé Donald Lavoie et résolu que le conseil municipal des Hauteurs adopte 

le procès-verbal de la séance du 1 octobre 2025  

 

Adopté à l’unanimité 

  



RENOUVELLEMENT URBA SOLUTIONS 

 

Résolution numéro : 25-11-11-213 

 

Il est proposé Michèle Bernier et résolu que le conseil municipal des Hauteurs accepte 

le renouvellement du contrat du 1 janvier 2026 au 31 décembre 2026 avec la firme 

d’urbanisme URBA Solutions pour un montant de 16 222.56$ pour un total de 175 

heures 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

AVIS PUBLIC DONNÉ POUR PROPIÉTÉ 374, RANG 2 ET 3 OUEST À LES 

HAUTEURS 

 

Résolution numéro : 25-11-11-214 

 

Il est proposé Marie-Catherine Pelletier et résolu que le conseil municipal des 

Hauteurs refuse la demande de permis e lotissement visant la subdivision de la 

propriété située au 374, rang 2 et 3 ouest à Les Hauteurs, voir avis public du 23 

septembre 2025. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

LA RESSOURCE D’AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES DU BAS-ST-

LAURENT, GASPÉSIE ET ILS-DE LA MADELAINE 

 

Résolution numéro : 25-11-11-215 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que le conseil municipal des Hauteurs refuse 

pour cette année de contribuer financièrement à la compagne de financement annuelle 

de La Ressource d’aide aux personnes handicapées. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DEMANDE DE COMMANDITE POUR LA RANDONNÉES MOTONEIGE 

2026 À LES HAUTEURS 

 

Résolution numéro : 25-11-11-216 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que le conseil municipal des 

Hauteurs accepte de contribuer financièrement pour un montant de 500.00 $pour la 

10e édition de la randonnée motoneige de Les Hauteurs le 28 février 2026. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DEMANDE DE LOCATION SALLE PARTY DE NOËL ÉCOLE LA 

SOURCE 

 

Résolution numéro : 25-11-11-217 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte de louer la salle communautaire gratuitement incluant le ménage le 18 

décembre 2025 pour le party de noël de l’école la source. 

 

Adopté à l’unanimité. 

  



RÉSOLUTION POSTE CANDA 

 

Résolution numéro : 25-11-11-218 

 

Il est proposé par Michèle Bernier et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte d’appui sous forme de résolution le syndicat des travailleurs et travailleuses 

des postes sur la compression des services. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

APPUI POUR L’EMBAUCHE DE TRAVAILLEUR DE RANG 

SUPPLÉMENTAIRE AU BAS-ST-LAURENT 

 

Résolution numéro : 25-11-11-219 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que le conseil municipal des 

Hauteurs accepte d’appuyer sous forme de résolution l’embauche de travailleurs de 

rang supplémentaires. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER OCTOBRE 2025 

 

Résolution numéro : 25-11-11-220 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

les comptes à payer pour le mois d’octobre 2025 au montant de 76 404.08 $ et la 

directrice générale greffière trésorière madame Mélanie Pâquet mentionne que la 

liquidité est présente au compte bancaire. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

MISE AUX NORMES DE L’EAU POTABLE 

 

Résolution numéro : 25-11-11-221 

 

Il est proposé par Michèle Bernier et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte la bonification de l’estimation des honoraires supplémentaire au montant 

d’environ 6 000 $ pour finaliser la mise aux normes de l’eau potable avec la 

Fédération Québécoise des municipalités (FQM). 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

DÉCOMPTE # 1 ET 2 RANG 5 EST 

 

Résolution numéro : 25-11-11-222 

 

Il est proposé par Andréanne Proulx et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte décompte # 1 le rechargement du 5e rang est au montant de 121 622.89$ et 

la libération de la réception provisoire au montant de 15 275.03$. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

DÉCOMPTE MISE AUX NORMES DE L’EAU POTABLE 

 

Résolution numéro : 25-11-11-223 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

un déboursement pour la mise aux normes de l’eau potable pour des honoraires 

professionnels FQM et Tétra Tecq au montant de 26 594 $. 

 

 Adopté à l’unanimité 



 

INDICE DE PRIX À LA CONSOMMATION (IPC) AU 30 SEPTEMBRE 

2025 

 

Résolution numéro : 25-11-11-224 

 

Il est proposé par Andréanne Proulx et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte l’augmentation salariale au 1er janvier 2026 au même taux de IPC au 30 

septembre au taux de 3.3% 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

AUGEMENTATION DES HEURES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 

Résolution numéro : 25-11-11-225 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte d’augmenter les heures de travail à 35h semaine à compter du 1er janvier 

2026 à madame Mélanie Pâquet, directrice générale greffière trésorière de la 

municipalité et 2 jours en présentielle au bureau municipal. 

 Adopté à l’unanimité 

 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR 2 ÉTUDIANTS À EMPLOI D’ÉTÉ 

CANADA 

 

Résolution numéro : 25-11-11-226 

 

Il est proposé par Marie-Catherine Pelletier et résolu que la municipalité des 

Hauteurs accepte de faire la demande de subvention à Emploi d’été canada pour 

l’embauche de 2 étudiants 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

MODIFICATION PORTIQUE HIVERNAL AU CLSC 

 

Résolution numéro : 25-11-11-227 

 

Il est proposé par Andréanne Proulx et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte que l’entreprise Toiles BSL de Mont-Joli modifie le portique hivernal au 

CLSC suite `la modification de la rampe d’accès aux handicapées. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

NOMINATION MAIRE SUPPLÉANT 

 

Résolution numéro : 25-11-11-228 

 

Il est proposé par Andréanne Proulx et résolu que la municipalité des Hauteurs 

nomme un maire suppléant. 

 

Le conseil propose madame Michèle Bernier et Michèle Bernier accepte. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE POUR LE MAIRE 

 

Résolution numéro : 25-11-11-229 

 

Il est proposé par Steeve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

autorise monsieur Mathieu Michaud, maire à signer tous document se rapportant à 

Desjardins ainsi que tous documents officiels au nom de la municipalité. 



 

 Adopté à l’unanimité 

DOSSIER CNESST 

 

Résolution numéro : 25-11-11-230 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

de payer à un ancien employé le montant dû de l’allocation de départ et 

congédiement de 2 semaines selon la loi des Normes du travailles 

  

 Adopté à majorité 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

10 citoyens étaient présents et la période de question est tenue 

 

DATES PROCHAINES RENCONTRES  

 

Séance de travail mardi 1 décembre 2025 à 19h 

Séance ordinaire mardi le 9 décembre 2025 à 19h 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Résolution numéro : 25-11-11-231 

 

À 8h35 sur proposition de Mathieu Michaud a séance est levée. 

 

Je, Mathieu Michaud, Mairesse atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du code municipal. 

 

_______________________ __________________________ 

M Mathieu Michaud Mme Mélanie Pâquet  

Maire  Directrice générale ajointe 


